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Demander la résidence permanente 
 
Vous pouvez maintenant présenter une demande de résidence permanente auprès 
d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) dans le cadre la catégorie des 
candidats des provinces. Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez :  

• Immigrer en tant que candidat d’une province. 
 

CONFIRMATION DE LA DÉSIGNATION 
Vous devez présenter à IRCC une demande de résidence permanente recevable au plus tard 
à la date d’expiration indiquée sur votre Confirmation de la désignation (certificat de 
désignation). Celle-ci est disponible uniquement à partir de votre compte du portail INB. 
 

PORTAILS DE DEMANDES 
IRCC offre 2 plateformes pour présenter une demande de résidence permanente : 

• Compte sécurisé d’IRCC pour les demandes dans le cadre du volet Entrée express; 
• Portail de résidence permanente pour toutes les autres demandes. 

 
Compte sécurisé d’IRCC 
Si vous recevez une désignation dans le cadre du volet Entrée express du 
Nouveau-Brunswick, vous recevrez également un message dans votre compte sécurisé 
d’IRCC vous demandant d’accepter ou de refuser la désignation. Vous disposez de 30 jours 
pour le faire. 
 
Si vous acceptez la désignation, le système Entrée express considéra que vous répondez aux 
exigences de la catégorie des candidats des provinces. Ensuite, vous recevrez une lettre 
confirmant votre désignation dans votre profil Entrée express et obtiendrez 600 points 
supplémentaires, ce qui facilitera l’invitation d’IRCC à présenter une demande de résidence 
permanente. (Il s’agit du maximum de points supplémentaires possible.) 
 
Si IRCC vous invite à présenter une demande, un message sera déposé dans votre compte 
sécurisé d’IRCC. Dès lors, vous aurez 60 jours pour présenter votre demande. 
 
Portail de résidence permanente 
Si vous recevez une désignation dans le cadre d’un volet du Programme des candidats du 
Nouveau-Brunswick, autre que le volet Entrée express, vous devez présenter votre demande 
de résidence permanente par le biais du Portail de résidence permanente. Vous devez 
télécharger une copie de votre Confirmation de la désignation à partir du portail INB afin de 
l’inclure dans votre demande de résidence permanente. 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/candidats-provinces.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/compte.html
https://prson-srpel.apps.cic.gc.ca/fr/connexion
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AUTRES EXIGENCES FÉDÉRALES 
Données biométriques 
Vous et tout membre de la famille qui vous accompagne, âgé de 14 à 79 ans, devez fournir 
vos données biométriques pour votre demande de résidence permanente, même si vous les 
avez déjà fournies auparavant et qu’elles sont toujours valides. 
 
Frais exigés par IRCC 
Vous devez payer les frais exigés par IRCC. Le montant exact à régler pour votre demande 
de résidence permanente dépend du nombre de personnes incluses dans la demande. 
 
Examen médical aux fins de l’immigration 
Lorsque vous demandez la résidence permanente, vous devez vous soumettre à un examen 
médical aux fins de l’immigration. Les membres de votre famille doivent également passer 
cet examen, même s’ils ne vous accompagnent pas au Canada. 
 
Certificats de police 
Un certificat de police indique si vous avez ou non un casier judiciaire. Si vous en avez un, il 
comprend une copie de votre casier. Les certificats de police aident IRCC à confirmer s’il y a 
des motifs pour lesquels une personne pourrait être interdite de territoire au Canada. 
 
En général, vous et chaque membre de votre famille âgé d’au moins 18 ans devez obtenir un 
certificat de police. Vous devez en fournir un pour chaque pays ou territoire où vous avez 
séjourné pendant au moins 6 mois depuis l’âge de 18 ans. Nous vous encourageons à 
enclencher vos démarches pour obtenir ces certificats dès que possible. 
 
Vous devrez peut-être fournir vos empreintes digitales pour obtenir un certificat de police. 
Cette démarche est différente de celle pour les données biométriques recueillies pour votre 
demande de résidence permanente. 
  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/publications-guides/bulletins-guides-operationnels/gestion-identite/biometriques/quelles.html
https://ircc.canada.ca/francais/information/frais/bareme.asp
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/medical-police/examens-medicaux/exigences-residents-permanents.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/medical-police/examens-medicaux/exigences-residents-permanents.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/medical-police/certificats-police.html
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Exigences post-désignation 
 

DÉCLARER LES CHANGEMENTS SITUATIONNELS 
En tant que candidate ou candidat de la province, vous devez informer ImmigrationNB de 
tout changement important dans votre situation d’emploi et tenir à jour vos coordonnées 
dans votre profil INB. Le défaut de déclarer un tel changement pourrait entraîner le retrait 
de votre désignation. 
 

DÉCLARER L’ÉTABLISSEMENT 
Vous devenez résidente ou résident permanent du Canada lorsque vous recevez une copie 
signée de la Confirmation de résidence permanente.  
 
Dans les 30 jours suivant l’octroi du droit d’établissement, connectez-vous à votre compte 
sur le portail INB pour nous informer de votre nouveau statut : 

• À partir de votre tableau de bord INB, accédez à la section « Rapport d’admission en 
tant que RP ». 

• Cliquez sur « Octroi du droit d’établissement ». 
• Remplissez le formulaire en ligne avec : 

o vos renseignements personnels; 
o vos coordonnées; 
o les renseignements sur les membres de votre famille. 

• Cliquez sur « Enregistrer ». 
 
DEMANDES MULTIPLES  
Vous ne pouvez pas détenir plus d’un certificat de désignation ou d’approbation à la fois. 
 
Si vous avez reçu un certificat de désignation au cours des 12 derniers mois, vous ne pouvez 
pas retirer votre désignation pour présenter une nouvelle demande dans le cadre d’un autre 
volet du Programme des candidats du Nouveau-Brunswick (PCNB) ni dans le cadre du 
Programme d’immigration au Canada atlantique (PICA). 
 
De plus, si vous avez une demande de résidence permanente en cours de traitement auprès 
d’IRCC et que vous déposez une demande dans le cadre d’un autre volet du PCNB ou du 
PICA, ImmigrationNB retirera son appui à la désignation existante et en informera IRCC en 
conséquence, ce qui entraînera le refus de votre demande de résidence permanente. 
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Demander un permis de travail 
 

PERMIS DE TRAVAIL OUVERT TRANSITOIRE 
Si vous détenez un permis de travail valide ou avez un statut conservé en tant que 
travailleuse ou travailleur, et que vous avez soumis une demande de résidence permanente 
à IRCC, vous pourriez être admissible à un permis de travail ouvert transitoire (PTOT). 
 
Un PTOT vous autorise à travailler uniquement au Nouveau-Brunswick. Vous n’avez pas 
besoin d’une lettre de soutien d’ImmigrationNB pour en faire la demande. 
 
PERMIS DE TRAVAIL FERMÉ AVEC SOUTIEN 
 
Lettre de soutien du permis de travail (R204(c) / T13) 
Si vous avez reçu une désignation, ImmigrationNB peut vous délivrer une lettre de soutien 
du permis de travail en vertu de l’alinéa c de l’article 204 du Règlement sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (DORS/2002-227). Cette lettre vous permet de demander un permis 
de travail auprès d’IRCC sans avoir besoin d’une évaluation d’impact sur le marché du travail 
(EIMT) favorable. 
 
Pour être admissible, vous devez répondre à tous les critères suivants : 

• Vous avez reçu une désignation d’ImmigrationNB. 
• Vous détenez une offre d’emploi d’un employeur admissible du Nouveau-Brunswick. 
• Votre permis de travail expira dans les 120 jours. 
• Vous avez reçu une désignation avec restriction d’emploi, ou sans restriction d’emploi 

mais vous n’êtes pas admissible à un PTOT. 
• Vous continuez à respecter les conditions de votre désignation. 
• Vous avez présenté une demande de résidence permanente à IRCC avant la date 

d’expiration de votre désignation, ou vous n’avez pas encore présenté votre demande 
et votre désignation n’a pas encore expiré. 

 
D’autres situations peuvent être examinées au cas par cas. 
 
Si votre demande est acceptée, votre lettre de soutien du permis de travail sera disponible 
dans votre compte INB.  

Avant de demander un permis de travail fermé avec soutien, vous devez 
obtenir un numéro d’offre d’emploi de votre employeur 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/travailler-canada/permis-travail-rp/transitoire.html
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Numéro d’offre d’emploi 
Le numéro d’offre d’emploi commence par la lettre A suivie de 7 chiffres. 
 
Pour obtenir ce numéro, votre employeur doit : 

• créer un compte dans le Portail des employeurs (ou se connecter s’il en a déjà un); 
• soumettre une offre d’emploi; 
• s’acquitter des frais relatifs à la conformité de 230 $. 

L’employeur est le seul responsable des frais relatifs à la conformité de 
230 $ et ne peut en aucun cas les récupérer auprès de vous. 

PERSMIS DE TRAVAIL OUVERTS POUR LES CONJOINTS 
La conjointe ou le conjoint (mariage ou union de fait) d’une personne titulaire d’un permis 
de travail et détenant une désignation provinciale aux fins d’obtention de la résidence 
permanente peut demander un permis de travail ouvert d’une durée équivalant à celle du 
permis de travail de la personne désignée ou jusqu’à l’expiration du passeport ou du titre du 
voyage de la conjointe ou du conjoint, le cas échéant, sans égard au niveau de compétence 
de la profession de la personne désignée. 
 

PERMIS DE TRAVAIL OUVERT POUR TRAVAILLEURS VULNÉRABLES  
Vous pourriez être admissible à un permis de travail ouvert pour travailleuses et travailleurs 
vulnérables si vous êtes victime de violence ou risquez de l’être dans le cadre de votre emploi 
au Nouveau-Brunswick. 
 
Ce permis de travail temporaire contribue à la protection de vos droits en milieu de travail 
au Nouveau-Brunswick en vous permettant de quitter une situation de violence pour trouver 
un nouvel emploi. Il s’agit toutefois d’une solution temporaire, car ce permis a une date 
d’expiration et ne peut être renouvelé. 
 
Si votre demande pour ce permis est approuvée, vous devez trouver un nouvel employeur 
et demander un nouveau permis de travail. Vous devez présenter une demande pour un 
autre permis de travail avant l’expiration du permis de travail ouvert pour travailleuses et 
travailleurs vulnérables si vous souhaitez continuer à vivre et à travailler au Canada. 
 
Vous devez également signaler votre situation à ImmigrationNB. 
  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/partenaires-fournisseurs-services/portail-employeurs.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/travailler-canada/instructions-speciales/epoux-enfant-charge/presenter-demande.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/travailler-canada/instructions-speciales/travailleurs-vulnerables.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/travailler-canada/instructions-speciales/travailleurs-vulnerables.html
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Modifier la désignation 
 
Les certificats de désignation peuvent être modifiés lorsqu’il est nécessaire de mettre à jour 
des informations pertinentes, telles que des changements dans votre situation d’emploi ou 
des erreurs matérielles. 
 
Ils peuvent également être mis à jour en réponse à une demande spécifiques d’IRCC. 
 

CHANGEMENTS DANS VOTRE SITUATION D’EMPLOI  
ImmigrationNB peut prendre en considération les changements survenant dans votre 
situation d’emploi après la désignation si votre nouveau poste continue de répondre aux 
exigences de la désignation et si elle est satisfaite que vous ayez la capacité de vous établir 
économiquement au Nouveau-Brunswick. Ces changements peuvent concerner la CNP, le 
titre, les tâches, le lieu de travail avec l’employeur indiqué sur votre Confirmation de la 
désignation ou un nouvel employeur. 
 
Si le changement d’emploi ne répond pas aux exigences du programme, ImmigrationNB 
retirera votre désignation. Vous pourrez présenter une nouvelle demande de désignation si 
vous remplissez à nouveau les exigences en vigueur à ce moment-là. Toutes les nouvelles 
demandes entraînent de nouveaux frais de traitement. 
 
Il vous incombe également d’informer IRCC de tout changement dans votre situation. 
 
Désignation avec restriction 
Si la mention « Oui » apparaît dans le champ « Restrictions s’appliquant à l’emploi » sur votre 
certificat de désignation, cela signifie que vous avez reçu une désignation avec restriction. 
Vous pouvez donc travailler uniquement pour l’employeur indiqué sur ce certificat et 
uniquement dans un poste correspondant au code CNP qui y est inscrit. 
 
Afin de faciliter un changement dans votre situation d’emploi, ImmigrationNB : 
• modifiera le certificat de désignation (la date d’expiration peut rester inchangée); 
• délivrera, au besoin, une nouvelle lettre de soutien du permis de travail. 

 
Désignation sans restriction 
Si la mention « Non » apparaît dans le champ « Restrictions s’appliquant à l’emploi » sur votre 
certificat de désignation, cela signifie que vous avez reçu une désignation sans restriction. 
Vous devez tout de même informer ImmigrationNB de tout changement dans votre situation 
d’emploi. Le certificat de désignation peut être modifié uniquement si : 
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• il a été délivré il y a moins d’un an; 
• vous n’avez pas encore présenté votre demande de résidence permanente ou elle 

vous a été retournée.  
 

Prolonger la désignation 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Votre désignation vous donne 6 mois pour présenter une demande de résidence 
permanente auprès d’IRCC. Vous devez le faire avant la date d’expiration indiquée sur votre 
Confirmation de la désignation. 
 
Dans certaines circonstances, vous pouvez demander une prolongation de votre désignation 
initiale au-delà des 6 mois, afin de disposer de temps supplémentaire pour présenter une 
demande de de résidence permanente recevable. 
 
Vous devez fournir des preuves justifiant la nécessité de cette prolongation. ImmigrationNB 
ne peut garantir qu’une prolongation sera accordée. 
 
Une seule prolongation est possible, si elle est accordée. Celle-ci expirera 6 mois après la 
date d’expiration initiale. ImmigrationNB n’accorde pas de prolongation au-delà d’un an 
après la date de désignation initiale. Passé ce délai, vous devrez déposer une nouvelle 
déclaration d’intérêt. 
 
ImmigrationNB doit recevoir votre demande de prolongation avant l’expiration de votre 
désignation initiale. Une demande tardive peut être prise en considération uniquement si 
IRCC retourne votre demande de résidence permanente après la date d’expiration initiale de 
votre désignation, soit 6 mois après la date d’émission du certificat. 
 
Si vous obtenez une prolongation, vous devez continuer de respecter les conditions de votre 
désignation initiale. ImmigrationNB peut retirer votre désignation si ces conditions ne sont 
plus respectées. 
 
Aucune prolongation n’est requise si votre désignation expire pendant que votre demande 
de résidence permanente est en traitement par IRCC. 
 
Si IRCC refuse votre demande de résidence permanente, vous ne serez pas admissible à une 
prolongation, même si votre désignation n’a pas encore expiré. Une fois le traitement de 
votre demande de résidence permanent terminé, votre dossier de désignation auprès 
d’ImmigrationNB sera clôturé.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À ENTRÉE EXPRESS 
ImmigrationNB peut prendre en considération votre demande de prolongation si IRCC a 
retourné votre demande de résidence permanente présentée dans le cadre d’Entrée 
express. 
 
Elle ne prendra pas en considération votre demande de prolongation si vous n’avez pas 
présenté votre demande de résidence permanente auprès d’IRCC avant la date d’expiration 
de votre désignation initiale. 
 
Si votre profil Entrée express est annulé après l’acceptation de la désignation dans le compte 
sécurisé d’IRCC, vous pourriez demander le transfert de votre désignation vers un nouveau 
profil Entrée express.  
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Retirer la désignation 
 

RETRAIT VOLONTAIRE 
Vous pouvez retirer votre désignation à tout moment de votre gré, sans pénalité, sauf en cas 
de refus motivé par une fausse déclaration présumée ou avérée. Si vous choisissez de retirer 
votre désignation, le certificat devient invalide et ne peut plus être utilisé pour appuyer une 
demande de résidence permanente auprès d’IRCC. Les frais de traitement ne seront pas 
remboursés. 
 
Pour retirer votre désignation, envoyez le formulaire NB-011 Retrait de demande, de 
désignation ou d’approbation dûment rempli, accompagné de tous les documents 
justificatifs requis, à l’adresse nbpnp-pcnb@gnb.ca. 
 

RETRAIT PAR IMMIGRATIONNB 
ImmigrationNB peut retirer votre désignation à tout moment si l’un des éléments suivants 
se présente : 

• Vous ne vous conformez pas aux conditions régissant votre désignation.  
• Vous ne signalez pas à ImmigrationNB les changements importants survenus dans 

votre situation. 
• Vous ne déposez pas de demande écrite de modification de votre désignation avant 

la date d’expiration du certificat actuel. 
• Vous fournissez à ImmigrationNB des renseignements faux ou trompeurs relatifs à 

une question pertinente, ce qui entraîne ou pourrait entraîner une erreur 
d’ImmigrationNB dans le traitement de la demande ou dans la décision de délivrer 
une désignation. 

• ImmigrationNB n’est plus satisfaite que vous avez l’intention véritable de vous établir 
au Nouveau-Brunswick. 

• ImmigrationNB vous juge inadmissible pour tout autre motif.   

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/Immigration/011-NB-011-requete-afin-de-retirer-votre-demande-dimmigration.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/Immigration/011-NB-011-requete-afin-de-retirer-votre-demande-dimmigration.pdf
mailto:nbpnp-pcnb@gnb.ca
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Soumettre des mises à jour et des 
demandes 
Pour signaler des mises à jour post-désignation, modifier ou prolonger votre désignation, 
ou demander une lettre de soutien du permis de travail : 

• mettez à jour votre adresse résidentielle dans le portail INB; 
• soumettez le formulaire NB-021 Demandes post-désignation, accompagné des 

documents justificatifs requis, à l’adresse nbpnp-pcnb@gnb.ca. 

Votre demande post-désignation doit être envoyée depuis l’adresse 
courriel associée à votre compte INB. 

ImmigrationNB ne répondra pas aux types de demandes suivants : 
• l’état ou l’accélération d’une déclaration d’intérêt ou d’une invitation à présenter une 

demande; 
• l’état d’une demande présentée à ImmigrationNB ou à IRCC; 
• l’aide pour trouver un emploi au Nouveau-Brunswick; 
• des conseils sur l’admissibilité ou sur toute autre question liée à l’immigration; 
• des demandes générales non liées aux demandes post-désignation; 
• des problèmes techniques (veuillez communiquer avec INBsupport@gnb.ca). 

 

Délai de traitement 
ImmigrationNB traite généralement les demandes post-désignation dans les 30 jours suivant 
la date de soumission. Ce délai peut varier selon le volume de demandes reçues et de la 
capacité de traitement. Il est fortement recommandé de soumettre vos demandes post-
désignation dès que possible. 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/Immigration/013-nb-21-demandes-de-post-nomination.pdf
mailto:nbpnp-pcnb@gnb.ca
mailto:INBsupport@gnb.ca
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